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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l’Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de l’homme  
à l’échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés à ses 47 Etats membres. 

 

47 Etats membres 

Albanie 
Allemagne 

Andorre 
Arménie 
Autriche 

Azerbaïdjan 
Belgique 

Bosnie-Herzégovine 
Bulgarie 
Chypre 
Croatie 

Danemark 
Espagne 

Estonie 
Finlande 

France 
Géorgie 

Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande 

Italie 
Lettonie 

«L’ex-République 
yougoslave de 

Macédoine» 
Liechtenstein 

Lituanie 
Luxembourg 

Malte 
Moldova 
Monaco 

Monténégro 
Norvège 

Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 

République tchèque 
Roumanie 

Royaume-Uni 
Russie 

Saint-Marin 
Serbie 

Slovaquie 
Slovénie 

Suède 
Suisse 

Turquie 
Ukraine 

 

Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe Terry Davis 
intervient à la Conférence d’examen de Durban à Genève 
Extraits du discours 
 
Genève, 22.04.2009 – « Dans la lutte contre le racisme, la xénophobie, la 
discrimination et l'intolérance, il n'y a pas de solutions toutes faites, ni de victoire 
rapide. Il serait naïf d'espérer que nos efforts, à tous les niveaux, y compris sur 
la scène internationale, parviendront à mettre définitivement un terme aux 
préjugés et à la haine. Mais grâce à notre action, nous pouvons et nous devons 
provoquer un changement positif ! C'est à cette aune qu'il faut mesurer la 
réussite, ou l'échec, du processus engagé lors de la Conférence mondiale 
contre le racisme, à Durban. 
 
Je tiens à rappeler la mission de la Conférence de Durban, et de cette 
conférence d'examen, qui est de lutter contre le racisme partout dans le monde. 
Le racisme est plus que l'intolérance et la discrimination en raison de l'origine 
ethnique. La discrimination est tout aussi injuste lorsqu'elle vise des personnes 
en raison de leurs convictions religieuses, de leur nationalité ou de leur 
orientation sexuelle. 
 
Le souvenir des crimes abominables de l'Holocauste, qui se sont produits il y a 
seulement une génération, est là pour rappeler aux Européens qu’ils ne peuvent 
pas s'autoriser la moindre suffisance. Mais je tiens aussi à dire très clairement 
que l'Europe ne se taira pas si d'aucuns, où qu'ils se trouvent, profèrent des 
discours  d'intolérance et de haine et refusent d'entendre une leçon que nous 
avons apprise de notre passé douloureux. Il n’y a rien d’ambigu ou de 
contestable à l’Holocauste. Et nous élèverons la voix chaque fois que quelqu’un 
niera le fait que des millions de Juifs, de Roms, d’homosexuels et de personnes 
handicapées ont été assassinées dans des camps de la mort. Nous élèverons la 
voix, car nous avons appris, et durement, que la seule manière efficace de 
s'assurer que de telles horreurs ne se reproduisent jamais est d'être intraitable 
sur le respect inconditionnel de la dignité humaine et des droits fondamentaux 
de chacun, par chacun, en tout temps et en tout lieu ». 
 
Version intégrale du discours 
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